


 

 
 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 14 SEPTEMBRE 2017 
 

CULTURE - MUSEE D’ART MODERNE ET CONTEMPORAIN - ACQUISITIONS 
D’ŒUVRES D’ART 
 

Dans le cadre de la politique d’enrichissement des collections du Musée d’art moderne et 
contemporain (MAMC), il est proposé au Bureau de se prononcer sur l’acquisition et le don 
des pièces suivantes :  

 
 Axe de collection : œuvres emblématiques des courants artistiques 

contemporains majeurs  avec concentration sur les chefs d’œuvres : 
 

- une œuvre d’Anne et Patrick POIRIER, « Le journal de Los Angeles » 1994-1995,  d’un 
montant de  100 000 € TTC, auprès de la Galerie Mitterrand - 79 rue du temple 75003 Paris.  

 
Cette acquisition fait suite à l’exposition concernant ces deux artistes organisée par notre 
Musée en 2016, cette œuvre complète et enrichit le fonds de la collection constituée autour 
d’artistes comme Christian Boltanski, Sarkis, Le Gac, Annette Messager. 
 

Sur la base d’une délibération du Conseil de  Communauté du 1er décembre 2016 donnant 
délégation à Monsieur le Président pour solliciter les organismes susceptibles d’accorder des 
subventions à Saint-Etienne Métropole, le  Fonds Régional d’Acquisition des Musées 
(FRAM) a été sollicité.   

 
 Axe photographies : 

 
- deux œuvres de Valérie JOUVE « Sans titre (les Façades) », 2001-2002, et « Sans titre 

(Les personnages avec Tania Carl », 2014-2015 d’un montant de 24 000 € TTC auprès 
de Valérie Jouve - 184 rue de Crimée 75019 Paris.  
L’association des amis du Musée participe à hauteur de 8 000 € pour l’acquisition d’une 
des photographies. 
 

- trois œuvres de Rajak OHANIAN de la série « les canuts », 1964 d’un montant de  
4 500 € TTC négocié avec un paiement échelonné 3 800 € sur l’exercice 2017 et 700 € 
sur l’exercice 2018 auprès de Rajak Ohanian - 12 rue Auguste Comte 69002 Lyon. 
Les œuvres « Les canuts », avaient été réalisées à la demande de l’Opéra de Lyon lors 
de la présentation de l’œuvre de Joseph Kosma Les canuts. Elles trouvent leur place 
aux côtés du fonds des Editions Paul Martial, des œuvres des années 50 – René-
Jacques, Peter Keetman.  

 
 
 
 
 



 Axe peinture : 
 

Un ensemble de 90 œuvres de Victor BRAUNER et 1 œuvre de Matéo HERNANDEZ d’un 
montant de  1 € TTC auprès de la Rmn-GP (Etablissement public de la Réunion des musées 
nationaux et du Grand Palais des Champs-Elysées) - 254/256 rue de Bercy, 75577 Paris 
cedex 12. 
 
Jacqueline Victor BRAUNER avait décidé de la création d’un fonds spécifiques d’œuvres 
destiné à être vendu afin de financer des actions de valorisation des œuvres de l’artiste. Ce 
fonds fut confié à la réunion des musées nationaux. Quelques œuvres avaient été placées 
en dépôt au MAMC.  
 
Il a été finalement décidé que certaines des œuvres en dépôt seraient confiées au galeriste 
Samy KINGE pour être vendues selon les termes du testament.  
Le MAMC de Saint-Etienne a la possibilité d’acquérir pour la somme symbolique d’un euro 
les dernières œuvres en dépôt depuis 1994.  
 
L’ensemble de ces achats destinés à compléter les collections du Musée d’art moderne et 
contemporain de Saint Etienne Métropole sont soumis à la Commission Scientifique 
Régionale d’Acquisition des musées de France qui se prononce à la fois sur la pertinence 
artistique et scientifique, la cohérence par rapport aux fonds des Musées, ainsi que sur les 
prix.  
Lors de la séance du 14 mars 2017, le choix d’acquisition de l’œuvre d’Anne et Patrick 
POIRIER a reçu un avis favorable; les dernières acquisitions seront présentées à la séance 
du 22 septembre 2017.  

 

 
 

Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 
- donne son accord sur les acquisitions d’œuvres ci-dessus énumérées et 

autorise Monsieur le Président ou son représentant, à signer les contrats 
d’acquisition, 

 
- le montant total de ces acquisitions soit  127 801 € TTC sera imputé sur les 

crédits ouverts à l’article 2161, opération 63 (budget 2017) soit 127 801 €,  
après versement de toutes les participations, 

 
- la recette prévisionnelle sera recouvrée aux articles 1322 «subvention Région » 

et 1321 «subvention Etat » pour un montant prévisionnel de 22 000 € chacune et 
à l’article 1322 « autres participations » pour un montant de 8 001 €. 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 


